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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Suite à l'annulation de cette rencontre, les négociations bilatérales sur le dossier des
transports entrèrent dans une période de quasi-blocage pendant près de cinq mois.
Face à cette situation critique s'élevèrent de nombreuses voix sur le plan interne
demandant au Conseil fédéral d'assouplir de façon plus conséquente sa position. De
l'avis que les enjeux étaient encore plus importants pour la Suisse sur les autres
principaux dossiers (transport aérien, recherche, libre circulation des personnes), les
milieux économiques firent part de leur souhait de voir les négociations se conclure
encore cette année, quitte à faire d'importantes concessions. Certains partis bourgeois
(UDC et PRD) proposèrent, afin de sortir de l'impasse, de soumettre au souverain un
nouvel article constitutionnel beaucoup moins contraignant que le texte de l'initiative
des Alpes. A l'autre extrême, le parti écologiste et les mouvements de défense de
l'environnement (ATE, Comité de l'initiative des Alpes, WWF) laissèrent clairement
entendre que toute taxation en dessous des CHF 500 serait motif à référendum. 1

ANDERES
DATUM: 02.06.1997
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Au lendemain de l'acceptation du financement des grands projets ferroviaires (dont les
NLFA), lors de la votation du 29 novembre 1998, les ministres européens des transports
et une délégation suisse, menée par Moritz Leuenberger, se sont réunis à Bruxelles
pour débattre à nouveau du compromis de Kloten et de l'eurovignette. Au terme d'un
marathon nocturne, l'accord bilatéral Suisse-UE sur les transports était sous toit, les
Quinze se sont mis d'accord à l'unanimité. Quelques allégements ont été apportés au
compromis de Kloten. Premièrement, la taxe maximale de CHF 330 pour le transit Bâle-
Chiasso ne sera effective que lorsque le tunnel de base du Lötschberg des NLFA entrera
en service, c'est-à-dire pas avant 2006 ou 2007. En attendant, la Suisse ouvrira ses
frontières aux 40 tonnes dès 2005, mais avec une taxe réduite de 10% environ. La
Suisse autorisera aussi un plus grand nombre de 40 tonnes à circuler sur son territoire
avant 2005: entre 200 000 et 300 000 par an pour 2001 et 2002, et entre 300 000 et
400 000 pour 2002 et 2003. Le transit de camions vides bénéficiera d'un tarif de
«faveur» durant la période transitoire; 200 000 camions annuellement pourront
bénéficier de ce régime. Concernant l'interdiction de rouler la nuit, la Suisse s'est
engagée à simplifier ses formalités douanières (dédouanement possible avant 5 heures
du matin) et à octroyer des dérogations pour les camions transportant certains biens
périssables. Notons que les membres de l’UE se sont aussi entendus sur le dossier de
l'eurovignette. L'Autriche a renoncé à une clause de sauvegarde pour protéger le col du
Brenner, puisque la Suisse a accepté, dès 2001, un contingent de 200 000 camions de
40 tonnes. En Suisse, l'accord bilatéral sur les transports a été accueilli favorablement
par les milieux économiques et par tous les partis gouvernementaux, à l'exception de
l'UDC. Toutefois, les organisations écologistes ont exprimé leurs craintes face à une
avalanche de camions. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.12.1998
LAURE DUPRAZ

L’accord sur les transports terrestres a été accueilli dans l’ensemble positivement par
les milieux consultés. Seuls la Fédération suisse des cheminots (SEV) et Pro Bahn
Schweiz se sont montrés réellement sceptiques. Nombreux ont critiqué l’octroi de
contingents de 40 t durant la période transitoire et jugés les taux de la RPLP trop bas
pour permettre le transfert du trafic transalpin sur le rail. Pratiquement tous les milieux
ont qualifié de nécessaires les mesures d’accompagnement, mais de grandes
divergences sont apparues quant à leur forme et mise en œuvre. Seul le Centre Patronal
les rejeta catégoriquement; l’Union suisse des arts et métiers aurait préféré les séparer
de l’accord. Concernant le transfert, les partis gouvernementaux ont exigé un objectif
annuel de 650 000 camions au maximum dès 2007. Les associations écologistes, le
comité de l’initiative des Alpes et la SEV ont souhaité un objectif maximal de 500 000
trajets pour la même date, ainsi que des objectifs intermédiaires. Pratiquement tous
les milieux consultés ont demandé que la Confédération augmente ses dépenses pour
promouvoir le transport ferroviaire. Les partis gouvernementaux ont souhaité un
plafond de dépenses annuel de CHF 300 millions, les CFF de CHF 350 millions et les
associations écologistes de CHF 500 millions. Le Vorort, par contre, s’est opposé à une
telle augmentation. Les avis ont été partagés sur la répartition des contingents de 40 t

ANDERES
DATUM: 18.03.1999
LAURE DUPRAZ
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entre les transporteurs suisses: les associations écologistes et la SEV ont souhaité que
les transporteurs suisses obtiennent la moitié du contingent de ceux de l’UE; les partis
gouvernementaux, la CGC, les associations de transport routier et le Vorort ont réclamé
un contingent identique. Ces derniers ont également contesté que l’octroi de ces
contingents soit subordonné à l’obligation d’utiliser également le rail. Le renforcement
des contrôles du trafic lourd à été généralement approuvé. Les cantons se sont
déclarés prêts à participer au contrôle des poids lourds, à condition que les
contributions pour la surveillance policière de la circulation soient à nouveau versées
par les taxes sur les carburants. Plusieurs milieux concernés, dont les associations
écologistes et la Conférence des gouvernements cantonaux, ont réclamé l’inscription
dans la loi sur la circulation routière de l’interdiction de circuler la nuit et le dimanche.
Finalement, l’UDC a estimé incontournable une modification de l’article constitutionnel
sur la protection des Alpes en raison de l’accord sur les transports terrestres. 3

Im Mai konnte sich der Urner Souverän zu einem allfälligen zweiten Strassentunnel am
Gotthard äussern. Er stimmte über die Initiative der jungen SVP ab, welche die
Einreichung einer Standesinitiative für den Bau einer zweiten Röhre verlangte. Mitte
Mai entschieden die Urnerinnen und Urner mit doppeltem Nein gegen die Initiative
(52,4% Nein) und den regierungsrätlichen Gegenvorschlag, der zwar den Bau eines
zweiten Tunnels unterstütze, den alten Strassentunnel nach erfolgtem Bau des neuen
jedoch stilllegen wollte. 4

KANTONALE POLITIK
DATUM: 17.05.2011
SUZANNE SCHÄR

Der Bundesbeschluss über das Nationalstrassennetz und dessen Finanzierung wurde
im Berichtjahr weiterverhandelt. Während den Entwürfen 3 und 4 (Bundesbeschlüsse
über den Gesamtkredit für den Infrastrukturfonds und über das Nationalstrassennetz)
im Parlament bereits 2012 zugestimmt worden war, gelangten Entwürfe 1 (Bundesgesetz
über die Nationalstrassen) und 2 (Nationalstrassenabgabegesetz) erst am 22. März des
Berichtjahres zur Schlussabstimmung im Parlament. Zuvor hatte der Nationalrat
allerdings über Entwurf 2 zu verhandeln, in welchem mit dem Vignettenpreis noch eine
Differenz zum Ständerat bestand. Der Mehrheitsantrag, dem Ständerat zu folgen und
den Entwurf mit CHF 100 pro Vignette zu billigen, wurde mit 97 zu 89 Stimmen
angenommen. Zwei Minderheitenanträge wurden dabei abgelehnt: Der
Minderheitenantrag I Pieren (svp, BE) verlangte einen Vignettenpreis von CHF 70 mit
dem Ziel, die Preiserhöhung minimal zu halten. Der Minderheitenantrag II Grossen (glp,
BE) wollte die Preiserhöhung der Vignette auf CHF 80 beschränken und so als
Kompromiss zwischen den geforderten CHF 100 des Ständerates und deren
nationalrätlicher Ablehnung dienen. Nachdem in einer ersten Abstimmung der
Minderheitsantrag II gegen den Minderheitsantrag I obsiegt hatte, entfielen in der
zweiten Abstimmung mehr Stimmen auf den Minderheitsantrag II als auf den
Mehrheitsantrag. Der Ordnungsantrag Nordmann (sp, VD) auf Bestreben der SP-Fraktion
verlangte eine Wiederholung der Abstimmungen, da es in der SP-Fraktion
Missverständnisse über das Abstimmungsprozedere gegeben habe. Dem
Ordnungsantrag wurde mit 116 zu 64 Stimmen stattgegeben. In der vierten Abstimmung
wurde der Minderheitsantrag II dem Minderheitsantrag I mit 88 zu 63 Stimmen
vorgezogen, und in der fünften Abstimmung obsiegte schliesslich der Mehrheitsantrag
mit 97 zu 89 Stimmen über den Minderheitsantrag II. Dem Mehrheitsantrag folgten die
Fraktionen der CVP/EVP, BDP, FDP, eine Mehrheit der SP und eine Minderheit der SVP.
Die GLP stützte mit der GPS, einer Minderheit der SP und der Mehrheit der SVP ihren
Minderheitsantrag II. Mit dem Einschwenken des Nationalrates auf den Standpunkt des
Ständerates kam es am 22. März des Berichtjahres zur Schlussabstimmung, in welcher
die Entwürfe 1 und 2 (Bundesgesetz über die Nationalstrassen und
Nationalstrassenabgabegesetz) in den Räten angenommen wurden. Gegen das
Nationalstrassenabgabegesetz wurde von einem Komitee unter Federführung der
Nationalräte Nadja Pieren (svp, BE) und Walter Wobmann (svp. SO) das fakultative
Referendum ergriffen, welches nach nur dreimonatiger Unterschriftensammlung mit
107'424 gültigen Unterschriften zustande kam. Der grosse Zuspruch, den das
Referendum bei der Unterschriftensammlung erfuhr, führte dazu, dass der Verband
Auto Schweiz, der TCS, einige Sektionen des ACS sowie der Gewerbeverband ihre
Unterstützung zusagten. Auch der VCS kündigte an, den Preisaufschlag energisch zu
bekämpfen, weil mit dem zusätzlichen Geld auch zusätzliche Strassen zu erwarten
seien. Das vom VCS lancierte Referendum kam jedoch nicht zustande; es wurden nur
rund 1'300 Unterschriften gesammelt. Unterstützung erfuhr Bundesrätin Leuthard von
der Bau-, Planungs- und Umweltdirektoren-Konferenz. Die kantonalen Baudirektoren
erklärten, dass der Bund ohne die zusätzlichen Gelder aus der Vignettenpreiserhöhung

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.11.2013
NIKLAUS BIERI
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die geplante Übernahme von Kantonsstrassen sistieren würde. Eine Übernahme dieser
Strassen durch den Bund sei aber im Interesse der Kantone, welche damit finanziell
entlastet würden. Die Kampagne des Referendumskomitees zielte darauf ab, die
Preiserhöhung als Abzockerei darzustellen. Bundesrätin Leuthard brachte kurz vor der
Abstimmung die Idee einer elektronischen Vignette in die Debatte ein und reagierte
darauf auf das Argument, Nationalstrassenbenutzer mit Wechselschildern und
mehreren Fahrzeugen würden von der Preiserhöhung über die Massen belastet.
Leuthard liess weiter verlauten, dass im Falle einer Ablehnung der Vignetten-
Preiserhöhung ein Kostenaufschlag beim Benzin notwendig sei und der Benzinpreis um
6 Rappen pro Liter steige. Die an einem Podium gemachte falsche Aussage, auch
Lastwagen bräuchten eine Vignette, brachte der Verkehrsministerin viel mediale Häme
ein. Die Analyse der Abstimmungsinserate des Année Politique Suisse zeigte, dass das
Pro-Lager (Zustimmung zur Preiserhöhung) in mehr als der Hälfte seiner Inserate auf
die Realisierung von regionalen Projekten hinwies, welche durch die Preiserhöhung
finanziert werden sollen. Die übrigen Pro-Inserate verwiesen auf die Erhöhung der
Sicherheit, die Stärkung des Tourismus oder auf die Desinformation des Contra-Lagers.
Das Contra-Lager bezeichnete in einem Drittel seiner Inserate die Anhebung des
Vignettenpreises als zu hoch, in einem Viertel der Inserate wurde die Vorlage als
Mogelpackung gebrandmarkt und in weiteren 15% der Inserate stand die
Zweckentfremdung von Strassenverkehrsabgaben im Zentrum. Die Inseratedichte war in
den Kantonen, welche im Falle der Annahme der Vorlage von Umfahrungsprojekten
profitiert hätten, am grössten. Das Pro-Lager konzentrierte seine Kampagne auf die
Westschweiz, das Contra-Lager war in der übrigen Schweiz auch sehr aktiv. Während
auf der Pro-Seite vor allem kantonale Komitees und Parteien Inserate schalteten, waren
es auf der Contra-Seite mehrheitlich die grossen nationalen Autoverbände. In der
Volksabstimmung vom 24. November des Berichtjahres wurde das
Nationalstrassenabgabegesetz mit 60,5% der Stimmen und in allen Kantonen abgelehnt.
Gemäss der VOX-Analyse lehnten AutofahrerInnen das Gesetz mit 62% Nein-Stimmen
ab, Nicht-AutofahrerInnen stimmten hingegen mit 58% Ja-Stimmen zu. Die
Parteiidentifikation spielte bei der Stimmabgabe nur eine untergeordnete Rolle, die
Wählerschaft der CVP und der FDP.Die Liberalen verwarf das Gesetz entgegen der
zustimmenden Parteiparole mehrheitlich. Den Befürwortern der Vignettenverteuerung
war es nicht gelungen, den StimmbürgerInnen aufzuzeigen, dass der Netzbeschluss
(Übernahme von 400 Km Kantonsstrassen) an die Verteuerung der Vignette gekoppelt
war.

Abstimmung vom 24. November 2013

Beteiligung: 53,6%
Ja: 1 087 368 (39,5%) 
Nein: 1 662 748 (60,5%) 

Parolen:
– Ja: FDP, CVP, EVP, CSP, BDP, SGV, SBV, SGB.
– Nein: SVP (3*), GPS, GLP.
– Stimmfreigabe: SPS.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 5

Strassenverkehr

Wie der Ständerat im Vorjahr empfahl auch die Volkskammer die Initiative «Pro Tempo
130/100» Volk und Ständen zur Ablehnung (mit 123:23 Stimmen). Sowohl ein
Rückweisungsantrag Gros (lp, GE), der die Kompetenz zur Festsetzung der
Höchstgeschwindigkeiten vom Bundesrat auf das Parlament übertragen wollte, als auch
ein von den Liberalen unterstützter Antrag Scherrer (ap, BE), das Volksbegehren zur
Annahme zu empfehlen, wurden mit grosser Mehrheit abgelehnt. Neben den Linken und
Grünen sprachen sich auch die Fraktionen der FDP, der CVP und der SVP klar gegen die
Initiative aus, da Geschwindigkeitslimiten nicht in die Verfassung gehörten. Allerdings
forderten die FDP und die SVP den Bundesrat mit aller Deutlichkeit auf, die
Höchstgeschwindigkeiten auf Autobahnen wieder auf 130 Stundenkilometer zu erhöhen
und ausserorts Tempo «80 plus» zu verfügen (d.h. generell 80 km/h mit der
Möglichkeit, die Limiten auf 100 km/h zu erhöhen, wenn entsprechend ausgebaute
Strassen ein höheres Tempo erlauben).

Dieser Kompromissvorschlag wurde von den Strassenverkehrsverbänden FRS und ACS

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 07.10.1988
KATRIN HOLENSTEIN
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unterstützt, die ausserdem signalisierten, dass sie auf eine aktive Beteiligung am
Abstimmungskampf verzichten könnten, falls die Landesregierung auf diese Alternative
eintrete. Der Bundesrat seinerseits nahm in der Frage der Höchstgeschwindigkeiten auf
den Autobahnen und Hauptstrassen eine abwartende Haltung ein. Er verschob den auf
Ende des Berichtsjahres in Aussicht gestellten Entscheid über das ab 1990 geltende
Temporegime auf den Autobahnen und Hauptstrassen, da zuerst die Elektrowatt-Studie
für zusätzliche Massnahmen zur Reduktion der Luftverschmutzung ausgewertet werden
müsse. Damit handelte sich die Landesregierung den Vorwurf der Verzögerungstaktik
ein. 6

La grande majorité des partis politiques ainsi que le TCS ont accueilli positivement les
différentes innovations proposées. Seule la proposition d'abaisser à 16 ans l'âge pour le
permis d'élève conducteur a été vivement critiquée: selon les différents milieux,
l'expérience montre clairement que les très jeunes conducteurs commettent plus
d'accidents. Seul parti à avoir accueilli plutôt froidement le projet gouvernemental,
l'UDC a estimé que le renforcement des différentes mesures sanctionnant les
infractions ne se justifiait pas du fait du récent renchérissement des amendes d'ordre.
Ce parti a également critiqué la possibilité d'ordonner des tests d'alcoolémie même en
l'absence de signes d'ébriété. L'Association des familles des victimes de la route (AFVR)
a pour sa part réclamé que le permis de conduire soit définitivement retiré aux
conducteurs qui ont mis gravement en danger d'autres usagers de la route à plus de
deux reprises. L'ordonnance d'exécution relative à la nouvelle loi sur les amendes
d'ordre est par ailleurs entrée en vigueur au mois de septembre. Le montant des
amendes a été, comme annoncé, notablement revu à la hausse, certaines passant du
simple au triple. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.09.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Le DETEC a ouvert une procédure de consultation relative à la révision partielle de
l'ordonnance de 1963 de la loi sur la circulation routière. Moritz Leuenberger a
exprimé son intention d'abaisser le taux maximal d'alcoolémie de 0,8 à 0,5 pour mille et
de s’aligner sur la plupart des pays européens. Cette modification est de la compétence
du Conseil fédéral, mais le DETEC a souhaité procéder à une consultation auprès des
cantons et milieux intéressés avant que l'exécutif ne prenne sa décision. Le projet vise
également à renforcer la durée du retrait de permis pour les récidivistes et à introduire
des contrôles systématiques. Les propositions ont eu dans l’ensemble des échos plutôt
positifs. Toutefois, la plupart des cantons et le Parti radical ont demandé un
assouplissement des mesures pour les chauffeurs dont le taux d’alcoolémie se situerait
entre 0,5 et 0,8 gramme pour mille. Ils ont aussi demandé que le retrait de permis ne
soit envisagé qu'à partir de 0,8 pour mille. On compta parmi les opposants fermes au
projet trois cantons romands (Vaud, Neuchâtel et Valais), le TCS, l'ACS, l'ASTAG, le PdL,
l'UDC, Gastrosuisse et la Fédération suisse des vignerons. 8

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 05.08.1998
LAURE DUPRAZ

L’exécutif a mis en consultation un projet d’ordonnance d’application de la redevance
poids lourds liée aux prestations (RPLP) qui prévoit que les transporteurs assument
eux-mêmes le coût des appareils de saisie. Obligatoires pour les camions suisses, les
compteurs seront facultatifs pour les étrangers. Parmi les milieux consultés, l’ASTAG a
vivement critiqué le projet, le jugeant discriminatoire pour les transporteurs suisses.
Les partis radical, PDC et UDC ont partagé cet avis. L’Automobile Club Suisse (ACS) et le
TCS ont exigé que la Confédération prenne ces coûts à sa charge. Radicaux et
démocrates-chrétiens ont estimé que les compteurs devaient être de la propriété de
l’Etat. Le PS, le Service d’information pour les transports publics (Litra), le Syndicat du
personnel des transports (SEV) et l’Association transports et environnement (ATE) ont
approuvé la solution de faire payer aux camionneurs les compteurs. Les cantons ont
dans l’ensemble été satisfaits de l’ordonnance. Les positions ont divergé sur la clé de
répartition des recettes. Par exemple, Soleure, traversé par d’importants tronçons
autoroutiers, s’est estimé défavorisé par rapport aux cantons périphériques. Ces
derniers recevront entre 20 et 25% du tiers réservé aux cantons. Les Grisons,
Thurgovie, Schaffhouse et le Jura ont insisté pour que l’ordonnance tienne compte des
régions excentrées. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.01.1999
LAURE DUPRAZ
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Le Conseil national a traité l’initiative populaire «visant à réduire de moitié le trafic
motorisé afin de maintenir et améliorer les espaces vitaux» (initiative pour la réduction
du trafic). De nombreux députés ont jugé l’initiative irréaliste, car elle obligerait la
Suisse à renoncer à de nombreux accords internationaux et nuirait à l’accord bilatéral
sur les transports conclu avec l’UE. En outre, le développement de l’économie
helvétique pourrait se trouver compromis par l’initiative, et les régions périphériques
se trouveraient marginalisées et pénalisées. Une minorité de droite de la CTT proposa
de déclarer nulle l’initiative, car irréalisable. Les députés s’y sont opposés par 120 voix
contre 36. Les groupes libéral, radical, démocrate-chrétien et UDC ont recommandé un
rejet catégorique sans contre-projet. Dans l’examen de détail, plusieurs minorités se
sont toutefois manifestées en faveur d’un contre-projet ou même de l’initiative
(minorité rose-verte). Pourtant, aucune proposition ne fit recette auprès des
conseillers nationaux qui ont préféré rejeter l’initiative sans contre-projet. Dans le vote
sur l’ensemble, le projet fut accepté par 105 voix contre 39 et 24 abstentions. La
Chambre haute a ensuite rejeté à l’unanimité l’initiative sans contre-projet. Lors des
votations finales, l’arrêté fédéral y relatif a été accepté par la petite Chambre et le
National, respectivement par 38 voix contre 0 et 110 voix contre 30 et 32 abstentions. 10

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.06.1999
LAURE DUPRAZ

Au Conseil national, le projet a subi plusieurs critiques liées à la complexité de la mise
au point des appareils de contrôle pour la redevance et aux coûts que devront
supporter les entreprises de transports suisses. Le groupe UDC proposa de renvoyer le
projet au Conseil fédéral dans l’attente d’appareils de mesure techniquement au point
et d’une présentation de calculs précis de l’investissement nécessaire et des frais. La
proposition fut rejetée par 114 voix contre 48. Les députés ont ensuite accepté, par 98
voix contre 65, un amendement Bircher (pdc, AG) demandant qu’avec le crédit proposé
la Confédération prenne en charge le premier versement de la redevance et
l’installation de l’appareil de saisie, durant la phase d’introduction (environ 5 ans). M.
Bircher estimait que le crédit d’engagement ne devait pas être augmenté, le parlement
ayant déjà voté lors de la session d’été un supplément de CHF 45 millions de crédit de
paiement et de CHF 110 millions de crédit d’engagement pour l’acquisition des
appareils de saisie. Toutefois, les conseillers nationaux ont augmenté le crédit de CHF
113,4 millions, par 86 voix contre 75. Ils l’ont ainsi porté à CHF 235,3 millions. Ils ont en
outre souhaité que les frais de l’appareil de saisie et de son montage soient à la charge
de la Confédération. Dans le vote sur l’ensemble, le projet a été accepté par 123 voix
contre 26. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.09.1999
LAURE DUPRAZ

Pour préparer son contre-projet, le Conseil fédéral s’est basé sur un document qui
analysait l’évolution de la charge de trafic sur l’ensemble du réseau routier d’ici à 2020.
Pour lui, les flux autour des agglomérations, ainsi que sur quelques tronçons
d’autoroute, poseront problème à l’avenir. Une ébauche du contre projet a été rendue
public en août, la version définitive est attendue pour le printemps 2002. Elle prévoit
d’aménager les tronçons autoroutiers les plus encombrés et de désengorger les axes
autour des grandes agglomérations. Le Gothard ne figure pas parmi les routes
surchargées. D’après l’étude, c’est essentiellement le trafic Nord-Sud des vacanciers
qui cause une cinquantaine de jours de congestion par an. Par conséquent, le
percement d’un deuxième tunnel ne se justifiait pas pour le Conseil fédéral. Son
contre-projet ambitionnait avant tout de cordonner le développement de la route et du
rail en respectant la politique suisse des transports modal du premier vers le second.
Toujours pour faire face à l’initiative, le Conseil fédéral proposait qu’un second article
constitutionnel soit inséré dans le projet de la nouvelle péréquation financière avec les
cantons, donnant à la Confédération une responsabilité en matière de trafic
d’agglomération. Sans attendre la portée de cette proposition, le Conseil fédéral a pris
deux mesures à court terme. Le crédit alloué aux entreprises de transport régional et
local passera de CHF 130 à 170 millions dès 2002, afin de leur permettre de faire face
aux investissements les plus importants. Les projets des transports publics en
agglomération seront, d’autre part, pris en compte dans la deuxième étape de Rail
2000, ainsi que dans la convention sur les prestations 2003-2006 conclue avec les CFF.
Il est à noter que sur la question du percement du Gothard, l’étude de l’Office fédéral
des routes (OFROU), commandée par la sous-commission des transports du Conseil
national pour l’application de l’initiative Giezendanner (99.421), aboutissait à un résultat
totalement opposé de la simulation prise en compte par le Conseil fédéral. Les mesures
prônées par la sous-commission l’étaient par conséquent aussi. Afin de pouvoir lancer
une consultation et rédiger un message pour le Conseil national, la sous-commission a
décidé de ne pas intégrer l’initiative parlementaire dans le débat à venir sur l’initiative
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Avanti. Elle préférait distinguer les deux textes afin que le peuple puisse en priorité se
prononcer sur le principe de la construction d’un deuxième tunnel routier au Gothard
(initiative Giezendanner). Bien qu’il n’ait pas à intervenir à ce stade de la procédure,
Moritz Leuenberger a approuvé le choix de la sous-commission.
Seul le PS a manifesté son soutien à l’encontre du Conseil fédéral face à l’initiative
Avanti. L’UDC souhaitait clairement le deuxième tunnel routier sous le Gothard et
appuyait l’initiative. Le PRD était également favorable au Gothard bis, mais refusait
l’idée d’un vote séparé proposé par la sous-commission du Conseil national. Quant au
PDC, il demandait au Conseil fédéral d’examiner la compatibilité entre le second tube
routier et l’article sur la protection des Alpes. 12

Les trottinettes, patins à roulettes et skateboards ont donné lieu à une consultation
dans le cadre du projet de révision de l’Ordonnance sur la circulation routière (OCR).
L’Office fédéral des routes (OFR) a estimé que ces nouvelles formes de mobilité
urbaine étaient une réalité incontournable des villes et qu’elles devaient par
conséquent être réglementées. Le projet mis en consultation prévoit que ces engins –
"les moyens de locomotion munis de roues ou de roulettes, mus par la seule force
musculaire des utilisateurs" – seraient assimilés à des véhicules. Ceux qui s’en servent
devront se conformer à des règles de circulation bien définies. Leur utilisation sera
autorisée, non seulement, en zone piétonne (trottoirs, rues et chemins piétons), mais
aussi sur les pistes cyclables. En outre, ils pourront circuler sur les axes secondaires à
"faible circulation" et même sur les routes principales dépourvues de trottoirs. Seules
les personnes ayant atteint l’âge de la scolarité obligatoire pourront prendre d’assaut la
chaussé. Les usagers n’auront pas à se munir d’une vignette comme celle qui est
imposée aux vélos à titre d’assurance responsabilité civile, mais ils devront cependant
s’équiper d’un système d’éclairage, fixé sur eux ou sur leur engin lorsqu’ils circulent la
nuit. D’un point de vue formel, les utilisateurs seront traités comme des piétons. Les
résultats de la consultation ont mis en avant un certain scepticisme. Pour le TCS et
l’UDC, l’égalité de traitement avec les piétons ne devaient pas être appliquée, car ces
nouveaux moyens de locomotion circulent beaucoup plus vite qu’eux. 13

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 11.10.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Bien que les routiers et quatre interpellations (02.3011, Heim (pdc, SO), 02.3024, UDC,
02.3030, PRD et 01.3098, Odilo Schmid (pdc, VS)) lui demandaient un allègement durant
les périodes de fort trafic, le Conseil fédéral a maintenu la circulation alternée des
camions dans le tunnel du Gothard. Il a expliqué que le dispositif augmentait la
sécurité dans le tunnel et permettait de faire passer 3'500 camions par jour. Il ajoutait
que les engorgements produits les jours de grande affluence étaient dus plus à la
circulation des voitures que des camions. Néanmoins, Moritz Leuenberger s'est déclaré
d'accord de réunir les différents acteurs de ce dossier – transporteurs, cantons alpins,
organisations écologiques – pour en discuter. A l'issue de la première table ronde,
Moritz Leuenberger a annoncé deux mesures immédiates destinées à fluidifier le trafic.
L'interdiction de croiser qui frappait les camions, demeurait maintenue, mais la
direction du trafic était changée plus souvent : toutes les deux heures au lieu de trois.
D'autre part, la réouverture du col du Gothard au trafic poids lourds après les mois
d'hiver était anticipée de quelques semaines. Cette mesure ne s'appliquait qu'aux
camions sans remorque dans le but explicite de favoriser le trafic régional par
opposition au trafic de transit international. Autre mesure: les zones d'attente
devraient à l'avenir être situées en dehors de l'autoroute. Les camionneurs et l'Italie
ont continué de dénoncer l'alternance. 14

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 29.05.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Dans le cadre de l'initiative parlementaire Giezendanner (udc, AG), la CTT-CN a
approuvé la proposition de sa sous-commission d'ouvrir une procédure de
consultation sur le doublement du tunnel routier du Gothard. Lors de la présentation
de son contre-projet à Avanti, la CTT-CN a dévoilé les résultats. Quatre cantons
(Appenzell Rhodes Intérieures, Bâle-Campagne, Obwald, Tessin), le PL, le PRD, l'UDC,
Economiesuisse et le lobby de la route (TCS, FRS, ASTAG) se sont déclarés favorables à
une planification immédiate d'un deuxième tube, puis une construction en
coordination avec celle du réseau autoroutier suisse. Treize cantons (Bâle-Ville, Berne,
Grisons, Jura, Lucerne, Neuchâtel, Nidwald, Schaffhouse, Schwyz, Soleure, Uri, Vaud,
Zoug, Zurich) se sont opposés au doublement. Le PCS, le PS, l'UDF et les Verts, ainsi
qu'une pléiade d'organisation environnementales (ATE, WWF) et l'Initiative des Alpes,
ont également manifesté leur opposition. Argovie, Appenzell Rhodes Extérieures,
Fribourg, Genève, Glaris, Uri, Valais et le PDC étaient d'accord avec un début immédiat

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
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de la planification, mais sous conditions. Il est à noter qu'Uri s'est déclaré défavorable à
une dérogation de l'article constitutionnel sur la protection des Alpes sous couvert
d'une modification constitutionnelle. St Gall et Thurgovie ont renoncé à donner un avis.
Les résultats de cette consultation n'ont toutefois pas été utilisés, car le traitement par
la commission de l'initiative Giezendanner a été gelé. L'initiative Avanti avait la priorité
des membre de la commission, alors que Moritz Leuenberger souhaitait que le
parlement les traite ensemble. (Pour le procès de la discussion d'un second tube pour
le tunnel autoroutier du Gothard afin de réfaire celui-ci, voir ici (2008) et ici (2016).) 15

Se penchant sur l'initiative Avanti, la CTT-CN a proposé au terme d'un vote serré (14 à
11) un contre-projet qui englobait toutes les revendications d'Avanti (doublement du
Gothard et extension à six pistes de l'A1) et allait même plus loin que le texte des milieux
routiers. Les membres de la commission y ont en effet intégré le financement du trafic
dans les villes et dans les agglomérations que le gouvernement proposait en charge. Et
en prime, ils ont ajouté la création d'un fonds routier juridiquement autonome. Celui-
ci serait financé par le transfert des recettes des taxes sur les carburants – CHF 3,7
milliards étaient à disposition. Le fonds, limité dans le temps, et ne serait pas soumis au
principe du frein à l'endettement. L'idée d'un tel fonds était d'assurer un financement
aux travaux prévus. Concernant l'initiative des Alpes, la commission maintenait le texte,
mais une exception était faite à l'interdiction d'augmenter la capacité des routes
alpines de transit: elle touchait la construction de voies de circulation supplémentaires
entre Erstfeld et Airolo (Gothard). Réagissant, la gauche et les associations
environnementales ont fait part de leur opposition. Kaspar Villiger en a fait de même
quant à un éventuel transfert des taxes de carburant au fonds routier. En votation, le
Conseil national a accepté par 94 voix contre 83 et 7 abstentions le contre-projet de la
CTT-CN et repoussé l'initiative Avanti. L'UDC, le PRD et le PL ont été les artisans de la
victoire du contre-projet, au grand dam du PS et des Verts. Le PDC a tenté de proposer
une solution médiane au doublement du Gothard: il demandait de ne pas inscrire le
deuxième tunnel directement dans le contre-projet, mais de préciser qu'il fallait quand
même en prévoir la planification. Cette proposition a été rejetée par 87 voix contre 37
et 59 abstentions (socialistes et écologistes). Sur le fonds routier, le National a décidé
que le solde devra toujours rester positif et qu'aucun versement d'intérêts ne sera
prévu en cas d'utilisation d'une partie des montants disponibles à d'autres fins. 16

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.12.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Afin de promouvoir l’initiative « Pour un dimanche sans voitures par saison », ses
partisans ont joué sur son côté émotionnel, à savoir une utilisation inédite du temps et
de l’espace. Il s’agissait d’expérimenter de nouveaux modes de vie (animations
spontanées) et formes de mobilité sans danger (vélo, rollers, randonnée…), en
particulier pour les plus vulnérables. La population pourrait aussi jouir de journées sans
nuisances sonores. Le PS et les Verts se sont ralliés à cette argumentation. Le camp des
opposants était composé du Conseil fédéral, des partis de droite (UDC, PRD, PDC, PLS)
et des lobbies automobiles et économiques. Ces derniers y voyaient une mesure
autoritaire, allant à l’encontre de la liberté individuelle. L’initiative serait même
dangereuse car certains véhicules continueraient de circuler. De plus, l’impact
écologique serait faible. D’après les opposants, son acceptation aurait des retombées
négatives pour le tourisme, l’économie et les travailleurs du dimanche. Elle
discriminerait également les habitants de régions périphériques mal desservies en
transports publics et bloquerait le trafic international. Les accords bilatéraux signés
avec l’UE assurant la liberté des transports seraient ainsi violés.

Initiative „Pour un dimanche sans voitures par saison“ 
Votation du 18 mai 2003

Participation: 50%
Oui: 881 953 (37,6%) / cantons 0
Non: 1 460 794 (62,4%) / cantons 20 6/2 

Mots d'ordre:
– Oui: PS, PE, PEV, PCS, PST, DS, UDF; USS.
– Non: PRD, PDC (1*), UDC, PL, PL; UCAPS, Economiesuisse, USAM, USP.
– Liberté de vote: CSC
* Recommandations différentes des partis cantonaux 17

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.05.2003
PHILIPPE BERCLAZ
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En réponse à la consultation, les différents protagonistes acceptaient le permis de
conduire à l’essai, mais sa mise en œuvre était en revanche controversée pour
certains. Le PDC craignait trop de bureaucratie et demandait au DETEC de formuler
moins d’exigences. L’UDC y voyait une discrimination des nouveaux conducteurs. A
l’inverse, les Verts et l’ATE estimaient que les ordonnances n’étaient pas suffisantes
pour assurer un comportement routier respectueux de l’environnement. Le DETEC n’a
pas tenu compte de ces remarques et le permis de conduire à l’essai constituera le
deuxième paquet de mesures, qui entrera en vigueur à partir de la fin 2005. 18

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 27.11.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Les opposants au contre-projet de l’initiative Avanti se sont fortement engagés durant
la campagne précédent la Votation. Leurs arguments se sont concentrés sur deux
éléments : la construction du tunnel du Gothard, qui sabotait l’objectif d’un transfert
du trafic des marchandises de la route au rail, et les coûts très élevés de réalisation de
l’initiative (oscillant entre CHF 30 et 40 milliards), alors que l’Etat devait opérer des
restrictions budgétaires. Les opposants craignaient également que l’extension de
certaines capacités routières favorise un engorgement du réseau. Le PS, les Verts, les
organisations de protection de l’environnement, les syndicats, ainsi que le PDC, contre
la recommandation de la direction de son parti, ont apporté leur soutien aux
adversaires du contre-projet. Les partisans d’Avanti ont pu compter sur l’appui du PRD,
de l’UDC et des associations d’entrepreneurs. L’UDC a toutefois reproché à ses
partenaires « leur mollesse » et leur manque d’engagement dans la campagne en
comparaison de leurs rivaux. Les partisans ont vanté le concept du contre-projet qui
permettait à la fois de promouvoir le trafic privé et les transports publics, et dont le
financement était assuré à long terme par l’utilisation des taxes à affectation spéciale
payées par les automobilistes. Ils récusaient les chiffres avancés par les opposants et
avançaient à la place la somme de CHF 20 milliards. Tout en défendant le texte soumis
au vote, Moritz Leuenberger, ministre en charge du dossier, n’a pas caché ses réserves
sur les modifications apportées par le parlement. Il a estimé qu’il appartenait à ce
dernier de défendre ses propositions.

Contre-projet de l'Assemblée fédérale relatif à l'initiative populaire "Avanti" 
Votation du 8 février 2004

Participation : 45,6%
Oui : 800 632 (37,2%) / cantons: 0
Non : 1 351 500 (62,8%) / cantons: 20 6/2

Mots d'ordre:
– Oui : PRD (1*), UDC (5*), PLS, PSL, Lega ; Economiesuisse, USAM. 
– Non : PS, PDC (5*), PES, PEC, PCS, PST, DS, UDF ; USS, CSC. 
* Recommandations différentes des partis cantonaux

Le contre-projet Avanti a été rejeté par 62,8% des votants et tous les cantons. La plus
forte opposition a été enregistrée aux Grisons (74,5% de non), à Uri (73,6%) et au Valais
(71,8%). A l’autre bout de l’échelle, le Tessin (55,7%), Zoug (58,1%) et Schwyz (58,3%) se
sont montrés les plus favorables. D’après les résultats de l’analyse Vox, il y a des
différences entre les diverses régions linguistiques quant au rejet du contre-projet.
Alors qu’en Suisse allemande et au Tessin le motif principal du rejet est d’empêcher la
construction du second tube du Gothard, la Suisse francophone met en exergue
l’importance des coûts. Les partisans et adversaires du contre-projet se sont rejoints
sur la nécessité d’investir dans les transports publics d’agglomérations. Selon l’Analyse
Vox, le comportement de vote dénote un fossé gauche/droite : les personnes à gauche
de l’échiquier politique rejettent le contre-projet, tandis que celles qui se situent à
droite l’acceptent de justesse. La position relative à la politique de protection de
l’environnement a influencé la décision de manière quasi identique. Le comportement
des sympathisants des partis montre que le scepticisme s’était largement répandu dans
le camp bourgeois. A l’inverse, la gauche a su motiver ses sympathisants à participer au
vote. Deux tiers de sympathisants du PDC ont suivi la recommandation de leur parti. 19

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
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Après le rejet du contre-projet relatif à l'initiative populaire "Avanti", tant les partisans
que les opposants à Avanti ont concédé que des mesures s’imposaient dans le domaine
des transports. Moritz Leuenberger a donc convié les milieux intéressés à discuter de
ce point ainsi que des autres problèmes liés aux transports. L’UDC a décliné l’invitation,
préférant réclamer une réduction des taxes routières. Les divers intervenants ont été
d’accord pour dire que les problèmes du trafic d’agglomération devaient être résolus
de toute urgence. L’achèvement du réseau des routes nationales, la prise en compte
des régions périphériques et l’utilisation adéquate de l’impôt sur les huiles minérales
n’ont pas été contestés. Des divergences sont par contre apparues sur d’autres thèmes,
tels que le fonds d’infrastructure, le road pricing et l’extension des routes nationales. 20

ANDERES
DATUM: 01.04.2004
PHILIPPE BERCLAZ

La majorité des organismes consultés a salué la création d’un fonds d’infrastructure
pour financer les mesures de désengorgement du trafic public et privé. La réalisation
d’un fonds d’urgence a, par contre, été contestée. Les partis de droite, l’Alliance des
transporteurs, economiesuisse, l’USAM et la branche de la construction l’ont jugée
inutile et anticonstitutionnelle. Ils ont estimé qu’un seul fonds, complété par une
disposition pour les réalisations prioritaires, était suffisant. L’UDC, le TCS, la Fédération
routière suisse, l’USAM et Construction-Suisse ont critiqué la liste des projets urgents
du Conseil fédéral dans laquelle figure notamment le CEVA genevois, la gare souterraine
de Zurich ou la ligne Mendrision-Varese. Se basant sur une expertise commandée par le
TCS, cette répartition est à leurs yeux une entorse à la Constitution, car les recettes des
impôts routiers doivent être destinées au réseau routier. L’avis de droit sur la question
de l’utilisation des recettes routières à affectation obligatoire (impôt sur les huiles
minérales, vignette autoroutière) a été demandé au professeur Grisel. Selon, M. Grisel,
le cofinancement des infrastructures ferroviaires (RER) dans le trafic d’agglomération
par le biais des recettes routières à affectation obligatoire n’est pas conforme à la
Constitution. Les organisations environnementales, le PS et les Verts se sont
positionnés, à l’inverse, en faveur d’un fonds d’urgence pour les projets
d’agglomérations non contestés. Ils craignent qu’un fonds unique, centré sur la
construction routière n’engloutisse tous les moyens mis à disposition. Les Verts, l’ATE,
Greenpeace, le WWF, Pro Natura et l’Initiative des Alpes ont exigé qu’au moins un tiers
du fonds soit réservé au trafic d’agglomération, les autres projets devant être liés aux
transports publics routiers et ferroviaires. Une autre requête demande que la mobilité
douce soit davantage prise en compte dans le projet du Conseil fédéral. Afin de
répondre à l’expertise du TCS, l’Office fédéral de la justice (OFJ), sur demande du
DETEC, a effectué une contre-expertise. Il est arrivé à la conclusion que le nouvel
article, tel qu’il a été adapté après l’approbation de la nouvelle péréquation financière,
permet d’utiliser le fonds routier pour financer la construction d’infrastructures
ferroviaires (RER). Le libellé autorise l’utilisation du fonds routier pour financer des
travaux ferroviaires s’ils contribuent à désengorger les routes dans les agglomérations.
Dans le cadre de la nouvelle péréquation, le législateur a précisé que le produit des
impôts routiers est affecté « au financement des tâches et dépenses, liées à la
circulation routière: (…) mesures destinées à améliorer les infrastructures de transport
dans les villes et les agglomérations (…) ». 21

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.10.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Der Nationalrat lehnte einen Rückweisungsantrag Wäfler (edu, ZH) ab, welcher die
dringlichen Projekte im Rahmen der bestehenden, ordentlichen Bewilligungs- und
Finanzierungsverfahren durchführen wollte. In der Detailberatung folgte der Rat
weitgehend der kleinen Kammer. Er lehnte sowohl eine von der SVP verlangte
Aufstockung von rund CHF 7 Mrd. als auch eine von der Kommissionsmehrheit
gewünschte Erhöhung von CHF 3 Mrd. für die Beseitigung von Engpässen im
Nationalstrassenbau ab, aber auch eine von den Grünen beantragte Kreditaufstockung
von CHF 1 Mrd. zugunsten des Agglomerationsverkehrs. Damit beliess der Nationalrat
den Gesamtkredit für den Infrastrukturfonds bei CHF 20,8 Mrd. Eine ausführlichere
Diskussion löste die von bürgerlicher Seite aufgeworfene Frage aus, ob ein allfälliges
Nettovermögen des Infrastrukturfonds wie beim FinöV-Fonds zu verzinsen sei.
Bundesrat Leuenberger erklärte, eine Verzinsung des Nettovermögens belaste die
Finanzrechnung mit jährlich zusätzlich CHF 60-150 Mio.; der Vergleich mit dem FinöV-
Fonds hinke, da dieser auf einem anderen Konzept beruhe und nie ein Nettovermögen
aufweisen werde. Nach der Detailberatung zeigte sich ein Teil der Ratsrechten vom
Resultat enttäuscht. Der Nationalrat billigte die Vorlage in der Gesamtabstimmung mit
125:39 Stimmen. Die SP-Fraktion zog ihre parlamentarische Initiative (03.461) zur
Finanzierung des öffentlichen Agglomerations- und des Langsamverkehrs zurück. 22

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.10.2006
MAGDALENA BERNATH
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Les Chambres se sont saisies du projet de modification de la loi sur la circulation
routière (LCR) visant à y inscrire le principe du retrait du permis de conduire suisse à
une personne ayant enfreint les règles de la circulation routière à l’étranger. Pour
rappel, le Conseil fédéral a élaboré ce projet pour combler la lacune juridique
constatée par le Tribunal fédéral l’année précédente, de sorte que les cantons puissent
conserver cette pratique, établie depuis de nombreuses années, consistant à
sanctionner les infractions routières graves, indépendamment du lieu où elles sont
commises, afin de lutter efficacement contre la récidive. 

Au Conseil national, une minorité UDC de la Commission des transports (CTT-CN) a
proposé de ne pas entrer en matière. Elle a mis en doute l’efficacité de cette mesure,
eu égard au fait que les pays voisins ne l’appliquaient pas, avant de dénoncer une
tentative du Conseil fédéral de remplir les caisses de la Confédération aux frais des
automobilistes. Cette proposition a été écarté par 80 voix contre 75, malgré le soutien,
large, du groupe radical-libéral et unanime du groupe UDC. Lors de la discussion par
article, le plénum a adopté, par 99 voix contre 58, un amendement Thomas Müller (udc,
SG) stipulant que la durée d’interdiction de conduire décidée par l’autorité cantonale
compétente ne peut pas dépasser la durée prononcée sur le lieu de l’infraction, malgré
l’opposition unanime des groupes socialiste et écologiste. Le plénum a rejeté de
justesse (88 voix contre 85 et 3 abstentions) une proposition Flückiger-Bäni (udc, AG)
demandant le rétablissement de l’obligation, abolie en 1994, pour les piétons de
signaler par un signe de main leur intention de traverser la chaussée. Au vote sur
l’ensemble, le projet modifié a été approuvé par 94 voix contre 72, les groupes
socialiste et écologiste l’approuvant unanimement à l’inverse du groupe UDC et d’une
majorité du groupe radical-libéral. 

Suivant l’avis de sa CTT, le Conseil des Etats a refusé, par 28 voix contre 8, la limitation
de la durée d’interdiction introduite par le Conseil national. Après que ce dernier a
réitéré sa prise de position, les sénateurs unanimes ont approuvé une solution de
compromis élaborée par la CTT-CE selon laquelle la limitation de la durée d’interdiction
à la durée prononcée sur le lieu d’infraction à l’étranger ne s’applique que pour « les
personnes qui ne figurent pas dans le registre des mesures administratives », c’est-à-
dire qui ne sont pas reconnues comme menaçant la sécurité publique. La chambre
basse s’étant finalement ralliée de justesse, par 89 voix contre 88, à ce compromis, la
modification de la LCR a finalement été approuvée à l’unanimité par la chambre haute
et par 100 voix contre 92 à la chambre basse, le groupe UDC, une large majorité du
groupe radical-libéral et un quart du groupe démocrate-chrétien la rejetant. 23

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.03.2008
NICOLAS FREYMOND

À l’instar de la mobilisation régionale en faveur d’une troisième voie CFF entre Genève
et Lausanne, les organisations patronales et les partis bourgeois des deux cantons ont
lancé une campagne pour la construction d’une troisième piste autoroutière entre les
deux capitales cantonales. Il s’agit de remédier à l’engorgement récurrent de ce
tronçon par un accroissement des flux. Ils ont déposé une pétition à l’Assemblée
fédérale et fait approuver des propositions en ce sens dans leur Grand Conseil
respectif. 24

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 25.09.2008
NICOLAS FREYMOND

Le Conseil national s’est saisi du projet de loi relative à la vignette autoroutière. Après
avoir rejeté une proposition de non entrée en matière du directeur de l’ASTAG, Adrian
Amstutz (udc, BE), le plénum a refusé, par 98 voix contre 51, de renvoyer le projet au
Conseil fédéral avec mandat d’y introduire une vignette électronique (e-vignette),
comme le proposait une minorité rose-verte de la CTT-CN. Le conseiller fédéral Hans-
Rudolf Merz et la majorité bourgeoise de la chambre basse y ont vu la première étape
vers l’instauration d’un système de péage routier (Road Pricing), option qu’ils ont
entendu exclure. Les députés ont également rejeté une proposition de renvoi
Schwander (udc, SZ) visant à réinscrire dans la Constitution le montant maximal de CHF
40 pour l’achat de la vignette. Lors de la discussion par article, plusieurs propositions
d’amendement ont été repoussées à de larges majorités. La chambre basse a ainsi
balayé le triplement du prix de la vignette souhaité par le groupe écologiste. Elle a par
ailleurs suivi le Conseil fédéral en acceptant de doubler le montant de l’amende (CHF
200), contre le camp rose-vert qui souhaitait la fixer à CHF 250 et le groupe UDC
favorable au statu quo. Par 98 voix contre 78, le Conseil national a suivi la minorité
rose-verte de la CTT-CN emmenée par Berberat (ps, NE) et a exclu la possibilité de
déléguer à des tiers, par contrat, les contrôles et la poursuite pénale en procédure
simplifiée à la frontière. La majorité, issue des rangs socialistes, écologistes et UDC, a

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.04.2009
NICOLAS FREYMOND

01.01.65 - 01.01.23 10ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



en effet estimé que, la poursuite pénale étant une mission centrale de l’Etat, elle ne
saurait être déléguée au secteur privé. Au vote sur l’ensemble, le projet amendé a été
approuvé par 106 voix contre 50, malgré l’opposition quasi unanime du groupe UDC.

La consultation sur le programme d’action visant à augmenter la sécurité routière
« Via sicura » s’est terminée au printemps. Le PDC, le PLR et l’UDC ont rejeté
globalement le projet, tandis que le PS l’a soutenu avec des réserves mineures. Tant les
partis bourgeois que les associations représentant les intérêts de l’industrie
automobile et du transport routier privé ont critiqué la criminalisation des
automobilistes induite, selon eux, par le programme sous prétexte de lutter contre une
minorité de graves délinquants routiers. À l’inverse, les cantons d’Argovie, de Berne, de
Bâle-Campagne et de Soleure ont réclamé des sanctions plus sévères contre les
chauffards. 25

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.09.2009
NICOLAS FREYMOND

Trente ans après sa mise en service, en 1980, le tunnel routier du Saint-Gothard a une
nouvelle fois suscité de vives discussions au cours de l’année sous revue. Après que
l’OFROU a annoncé que sa réfection nécessiterait la fermeture complète du tunnel, les
partis bourgeois se sont mobilisés en faveur de la construction d’un second tube tant
au niveau cantonal que fédéral. Au parlement, 100 conseillers nationaux et 28
sénateurs, tous issus des rangs bourgeois, ont déposé à l’automne des propositions
individuelles en ce sens. À l’inverse, les partis de gauche, les organisations de
protection de l’environnement et l’Initiative des Alpes ont rejeté cette proposition au
motif qu’elle allait à l’encontre l’objectif de transfert de la route au rail et violait en ce
sens l’article constitutionnel sur la protection des Alpes. Dans le canton d’Uri,
l’initiative populaire cantonale lancée par les jeunes UDC en faveur d’un second tube a
abouti, tandis que les sections tessinoises des partis bourgeois et la Lega dei Ticinesi
ont pris position dans le même sens. Au mois de septembre, le Conseil national a
adopté, par 90 voix contre 56, un postulat Rime (udc, FR) (08.3560) visant à ce que le
Conseil fédéral examine la possibilité du percement d'un second tube. En fin d’année,
le Conseil fédéral a présenté un rapport complet concernant la réfection du tunnel
routier du Saint-Gothard en réponse au postulat de la CTT-CE que lui avait transmis la
chambre des cantons l’année précédente. Prévue entre 2020 et 2025, la réfection vise
à rehausser le plafond intermédiaire du tunnel, à renouveler le système d’évacuation
des eaux et à conformer les installations de sécurité aux normes actuelles. Compte tenu
de l’ampleur de l’entreprise, le gouvernement juge nécessaire la fermeture complète du
tunnel durant environ 900 jours, évoquant deux options quant à la planification des
travaux. La première consiste en la fermeture annuelle du tunnel durant environ deux
ans et demi. Réalisés d’une traite, les travaux coûteraient CHF 650 millions. La seconde
option prévoit quant à elle la fermeture du tunnel 280 jours par an (de mi-septembre à
fin juin) durant trois ans et demi et des coûts de réfection de CHF 752 millions. Quant à
la gestion du trafic durant la réfection, le Conseil fédéral propose le transfert de la
route au rail du transport des personnes, via le tunnel de faîte du Saint-Gothard
(Göschenen-Airolo), et des marchandises, grâce au tunnel de base du Gothard
(Erstfeld-Bodio). Le gouvernement juge cependant que ces solutions ne suffiront pas à
empêcher les répercussions négatives de la fermeture du tunnel routier pour les
cantons d’Uri et du Tessin. La construction d’un second tube n’est toutefois pas
nécessaire : outre son coût élevé (environ CHF 2 milliards), elle exigerait une
modification de la Constitution et ne serait pas achevée d’ici au lancement des travaux
de réfection. Le Conseil fédéral a par ailleurs assuré que les cantons concernés et les
commissions des transports des chambres seront associés aux discussions concernant
les deux options préalablement à la décision définitive du collège gouvernemental. 26

BERICHT
DATUM: 18.12.2010
NICOLAS FREYMOND

Im März des Berichtjahrs nahm der Nationalrat eine Motion Jenny (svp, GL) an, die im
September 2011 bereits vom Ständerat überwiesen worden war. Unter dem Titel „Keine
Elefantenrennen auf Autobahnen“ fordert die Motion ein Überholverbot für LKW auf
Autobahnen, welches zeitlich und räumlich differenziert werden kann. Der
Minderheitenantrag Müri (svp, LU) forderte im Namen der SVP-Fraktion die Ablehnung
der Motion: Ein Überholverbot schikaniere die Lastwagenfahrer. Die meisten der 33
Nein-Stimmen stammten denn auch von der SVP-Fraktion. 27

MOTION
DATUM: 07.03.2012
NIKLAUS BIERI
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Mit einer parlamentarischen Initiative forderte Nationalrat Regazzi (cvp, TI) eine
"Rasche Beseitigung der Exzesse" in der Bestrafung von Tempo-Sündern im
Strassenverkehr. Die im Rahmen der Via Sicura aufgenommene und der Volksinitiative
"Schutz vor Rasern" entlehnte verschärfte Ahndung von bedeutenden
Geschwindigkeitsübertretungen im Strassenverkehr werde, so Nationalrat Regazzi,
exzessiv angewendet und führe zu einer generellen Kriminalisierung aller Autofahrer.
Der Initiant wünscht sich eine Lockerung der Bestrafung von "unbescholtenen
Autofahrern" bei gleichzeitiger Beibehaltung von harten Strafen für Raser. Die KVF-NR
empfahl im November 2015 mit 13 zu 9 Stimmen bei einer Enthaltung, der Initiative
keine Folge zu geben. Die eben erst in Kraft getretenen Massnahmen der Via Sicura
sollten nicht bereits wieder geändert werden, zudem entspreche die harte Ahndung
von Rasern dem in der Volksinitiative "Schutz vor Rasern" formulierten Volkswillen. Eine
Minderheit Wobmann (svp, SO) beantragte, der parlamentarischen Initiative Folge zu
geben. In der Debatte im Nationalrat griffen verschiedene Redner der SVP die Via Sicura
an, so verdächtigte etwas Jean-François Rime (svp, FR) die Kantone, mit Bussengeldern
aus dem Strassenverkehr das Budget aufzubessern, und Jean-Luc Addor (svp, VS)
bemängelte, die Via Sicura verhindere zwar Verkehrsopfer, provoziere aber "soziale,
berufliche und familiäre Opfer". Mit 113 zu 72 Stimmen bei 4 Enthaltungen folgte der
Nationalrat der Minderheit und gab der Initiative Folge. Die geschlossen stimmende
SVP-Fraktion konnte dabei auf die Unterstützung einer Mehrheit von FDP, CVP und BDP
zählen. 
Die KVF-SR teilte die Auffassung ihrer Schwesterkommission und empfahl am 14. April
2016 einstimmig, der parlamentarischen Initiative keine Folge zu geben. Sie verwies
zudem auf das von ihr eingereichte Postulat 16.3267, welches eine Evaluation der Via
Sicura-Massnahmen fordert. Der Ständerat folgte seiner Kommission am 8. Juni 2016,
nahm das Postulat an und gab der parlamentarischen Initiative Regazzi mit 20 zu 15
Stimmen bei 4 Enthaltungen keine Folge. 28

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 08.06.2016
NIKLAUS BIERI

Die Nationalräte Benjamin Giezendanner (svp, AG; Mo. 22.3255), Walter Wobmann (svp,
SO; Mo. 22.3280 und Mo. 22.3281) und Christian Imark (svp, SO; Mo. 22.3289) reichten
im März 2022 insgesamt vier Motionen zu den aufgrund des Kriegs in der Ukraine
steigenden Benzin- und Heizkosten ein. Während Giezendanner und Wobmann ein
generelles Entlastungspaket für die Bevölkerung und die Wirtschaft forderten, das bei
der Mineralölsteuer auf Treib- und Brennstoffen oder beim Berufskostenabzug
ansetzen sollte, wurde Imark konkreter: Er verlangte eine mindestens 50-prozentige
Senkung der Mineralölsteuern auf Treib- und Brennstoffen, der CO2-
Kompensationspflicht sowie der MWST. Zeitgleich reichten die Ständeräte Werner
Salzmann (svp, BE; Mo. 22.3228), Marco Chiesa (svp, TI; Mo. 22.3244 und Mo. 22.3356)
und Hansjörg Knecht (svp, AG; Mo. 22.3243) dieselben vier Motionen in der kleinen
Kammer ein.
Der Bundesrat lehnte alle acht Vorstösse mit derselben Begründung ab: Er sehe zu
diesem Zeitpunkt keinen Bedarf für rasche Massnahmen, auch wenn die gestiegenen
Energiepreise eine Herausforderung darstellten. Vor dem Hintergrund dieser
Auswirkungen des Krieges sei aber bereits eine interdepartementale Arbeitsgruppe des
UVEK, des WBF und des EFD eingerichtet worden, welche laufend Grundlagen erarbeite
und darauf aufbauend auch allfällige Massnahmen sowie deren Finanzierung und
Konsequenzen prüfe. 29

MOTION
DATUM: 17.03.2022
BERNADETTE FLÜCKIGER

1) Presse des 2.6 et 4.6.97; TA, 28.8.97; JdG, 16.9.97.10
2) Presse des 1.12, 2.12 et 3.12.98
3) Presse du 20.2.99; TA, 3.2.99; LT, 3.4.99
4) NZZ und CdT, 27.1.11; Presse vom 16. und 17.5.11.
5) AB NR, 2013, S. 11; AB NR, 2013 S. 536, 366; BBI, 2013, S. 6265; So-Bli 10.3., 26.5. und 3.11.13; Bli 1.7. und 18.10.13; SGT 29.5.
und 1.11.13 ; Lit. "Anja Heidelberger und Thomas Milic (2013). Vox-Analyse der eidgenössischen Abstimmung vom 24.
November 2013".; "Bernhard (2013). APS-Inserateanalyse der eidgenössischen Abstimmungen vom 24. November 2013".
6) AB NR, 1988, S. 1352 ff.; AB NR, 1988, S. 1528; AB SR, 1988, S 744; BBI, 1988, III, s. 762; NZZ, 26.2., 20.8. und 26.8.88; BZ,
29.9.88; Suisse, 29.9.88; SGT, 30.9.88; Presse vom 5.10.88.
7) Presse du 4.9.96; presse du 12.1.96; NZZ, 5.3.96.
8) Presse des 2.4 et 7.7.98; LT, 5.8.98.
9) Presse du 16.7.99.
10) BO CE, 1999, p. 540 ss. et 598; BO CN, 1999, p. 1405; FF, 1999, p. 4658 s.; BO CN, 1999, p. 29 ss.
11) BO CN, 1999, p. 1932 ss.
12) LT, 1.9.01.; LT, 7.7 et 6.8.01; presse du 23.8.01.
13) Presse du 16.5 et 11.10.01.
14) 24h, 16.3.02 (Interpellations); LT, 21.3 (1ère table ronde) et 29.5.02 (camionneurs); NF, 14.5.02.; BO CN, 2002, p. 423
(Heim, pdc, SO), 424 ss., 430 ss. (PRD, UDC) et 449 s. (Schmid, pdc, AI).
15) LT, 8.1.02 (sous-commission); presse du 29.1 et 18.5.02 (Leuenberger); QJ, 23.10.02 (gel). Les résultats de la consultation
ont été publiés sur la page Internet de l'OFROU.
16) BO CN, 2002, p. 2015 ss. et 2045 ss.; presse du 11.12 et 12.12.02.; Presse du 23.10.02 (contre-projet CTT-CN); CdT,
20.11.02 (réactions).
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17) NF, 15.4.03; presse du 22.4.03; LT, 23.4.03; 24h, 26.4.03.
18) LT, 27.11.03 (résultats de la consultation); TG, 27.11.03.
19) FF, 2004, p. 2045 s; Hirter, Hans / Linder, Wolf, Vox, Analyse des votations fédérales du 8 février 2004, Berne 2004;
presse du 9.2.04.; Presse du 9.2.04.; Presse du mois de janvier.
20) LT, 30.3.04; presse du 2.4.04; DETEC, communiqué de presse, 4.3 et 1.4.04.
21) DETEC, communiqué de presse, 14.9.05; LT, 15.10.05.; LT, 15.10.05; LT, 15.7.05; QJ, 16.7.05.
22) AB NR, 2006, S. 1314 ff., 1317 ff. und 1414 ff.; Presse vom 23.8. (Kommission) und 26.-27.9.06; AB NR, 2006, S. 475.
23) BO CN, 2008, p. 167 ss., 282 ss., 414 ss. et 487; BO CE, 2008, p. 126 ss., 180 et 210; FF, 2008, p. 2115 s. 
24) LT, Lib. et 24h, 25.9.08.
25) Bund, 13.3.09 (BE); NZZ, 16.3.09; BaZ, 18.3.09 (BL); NZZ, 16.9.09 (AG et SO). 
26) NZZ, 28.1 (Uri) et 28.4.10 (Tessin); presse du 13.10 (partis bourgeois) et du 18.12.10 (CF); BO CN, 2010, p. 1442 s.
27) AB SR, 2011, S. 896; AB NR, 2012, S. 259.
28) AB NR, 2015, S. 2217 f.; AB SR, 2016, S. 406 ff.; Kommissionsbericht KVF-NR; Kommissionsbericht KVF-SR; LMD, NZZ,
9.6.16
29) Mo. 22.3228; Mo. 22.3243; Mo. 22.3244; Mo. 22.3255; Mo. 22.3280; Mo. 22.3281; Mo. 22.3289; Mo. 22.3356

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.65 - 01.01.23 13


